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DECRET N' 
IB-235 chr 13 Septemlre 1978

instituant un Comité Permanenù-des.'
Fêtes, Réceptions et Manifestations
Officielles.

19 février 1976, déterminant 1es services
dence de la République et fixant 1es attri-
du Gouvernement modifié par 1e décret
t 1978 i
23 ma! '1973, Lnstituant un Comité Natlonal
tations Officielles ;
s entendu en sa séance du 16 Aott 1978,

LE PRES]DENT DE I,A REPUBLIQUE,
CHEF DE LIETAT, CHEF DU GOWERN]iME}trT,

ordonaance No77-32 du 9 septembre 1977 rportant promulgation
1a Lol Fond.amentale d.e la- République Populai-re du Bénin ;
décret No76-26 du ]o ianvier 1'976, portant formatlon du ''

uvernement et Ie décret No78-17, du 6 iuille1" 1978 qul lra

76-46 du
l-a Présl
nembres
6, 5u:-1:-e
t/PR du
Manif e s

Mini stre

ItNo
des

du

DECRETE

CHAPI1RE I - DE LIINSTITUT]ON

A.rtlcle ler - 11 est institué un Comité Permanerlt des Fêtes,

natérieDe de toutes les fêtes, réceptions
chargé de ltorganisâtion
et manifestations offl-Réceptlons et Manifestations Officielles,

ciel]-es sur toute
re du Bénin.

1r étendue du Territoire de la Républigue PoPuJ-al-

Afticle 2 - Le Comité Permanent des Fêtes, Réceptions et Manifesta-
II6ns-Tf,ficlelles est structuré de Ia façon sulvante

- Au niveau natlonal Comité National des Fêtes, Réceptions
et Manlfestations 0fficlellee,
Comlté Provinclal des Fêtes, Récep-
tions et Manifestatlons OfflcielJ-es t

Comité de District des Fêtes, Récep-
tions et Manifestations OfflcieIles,

l Comité Communal des FÊtes, Réceptions
et Manifestations 0fficielles ,

Conlté Local des Fêtes, RécePtions
et Iuianifestations Officiell-es.-.Àu nIr'eau du vilJ.age ou

du quartler cte vtlLle
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Àrticle
a ons

CIIAPITR-E IÏ -DELA COMPOSITION

- Le Comité Natlonal dcs Fêtes, Réceptions et Manifes-
fficiell-es se compose de :

- deux représentants de fa Présidence de 1a République'

- deux représentants du Consqif National de 1a Révofution'

- deux représentants du Ministère de IrJntérieur, de 1a Sécurité
et de l tOrientation Nationalet

- der:x représentants du Ministère des Finânces,

- deux représentants du Ministère des Âffaires Etran8ères, et:de
1a Coopération, . .,

- d.er.rx représentants du Ministère du Commerce et du îourismet

- un représentant du Ministère de ltlndustrie et d.e 1rÀrt.isanat,

- r;n représentant du Mlnistère de J.tEquipement t

- un représentant du Ministère du Plan, de la Statistique et de
Ia Coopératlon Technique,

- r.rn rcprésentant d.u Ministère de ItEnseignement- du Premier Degré,

- uIr: représentant du Ivlinistère d.es Enselgnements Technique et 
'

Supéri eur ,

-'un représentant du Ministère de
et des Affalres Sociales,

- un représentant du Ministère de

- r.rn représentarjt'iiù-Ministère
- un reFrésenttrlt du Ministère
- rm représentant du Mihistère

laire' èt des SPorts ,

- un représentant du
Coopérative,

- der;x représentants

- deux représentants
leqrs du Bénin (U

- deux relrésentants
Natlonal),

1a Justice, de 1a Législ-ation

r:-q. §cP!é.e"b]ique,
Transports tdes

de

de

la Fonction Fublj-que et du

la Jeunesser: dè 1. CuLture
Î'f,avai1,
Popu-

Ministère du Développernent Rural et $.e .] 
rAction

des Forceg Armées Popul-aires du Bénln,

dé l f Un-i on §2f,lnna] e des Syndioats d,es Travai].-
N S,1 B),

des Comités de Défènse de 1a Révofrrti op (Comité

- der-x représentants de I'Organisation des Jeunesr

- der:x représenta,.rts de 1r Organ''-sation des Femmes,

- un secrétalre permanent r,ommé e:r Conseil des Ministres sur
;;";;;j.ii"" àu'Président du coml-té Centra]--du Parti de 1é àéwofu-
ifoi eOp,rf.ire du Bénin ;

- r.in trésorler nommé en CôÉseil d'es Ministres sur proposition du

Frésident,d.u Comlté Central àu Parti de 1a R5volutiop Popufaire
àt,nerrrn; ."/""
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Artlcle 4 - Le Comité National des Fêtes. Réceptions et Manifes-
ETffirrj.ciel].es est présidé par 1e Ministrê Dél-égué auprès
du Président de Ia République, Chargé de lrlntérieur, de La Sécu-
rité et de ]tOrientation Nationale. I1 a pou-r Vice-Président Ie
Ministre des Flnances.

Aftjcle 5 - Le Corrité Provincial des Fêtes, Réceptions et Mani-
festâtions Officielles se compose de

- deux mernbres du Conité dtEtat d 'Admini s tration de 1a Province,
- deux membres du Conseil Provincial de 1a R6vo1utlon,
- deux représentants des Forces Àrmées Populaj.res du Bénin,
- deux représentants de. lrUnion Nationale des Syndlcatg des

Travailleurs du Bénin,

- der.rx représentants du Comité de Défense de La Révolution de
local.ité,

- deux représentants de lrOrganisatlon des Jeunes,

- deux représentants de l-tOrganisation des Fernmes,

un secrétaire nommé par Ie Ministre DéIégué auprès du Président
de Ia République, Chargé de 1r Intérieur, de Ia Sécurlté et de
LtOrientatlon Natj.onale sur proposition du Président du Comité
drEtat d I Admj-ni stration de 1a Province,

résorier nommé par l-e Minlstre Dé1égué auprès du Président
a République, Chargé de ltIntérieur, de la Sécurité et de
ientatlon Nationale sur proposition du Président_du Comlté
at d t Admini strati on de Ia Province.

gnt
de1
1!Or
drEt

d I Àdmlnistratlon de J.a Province. IJ. a pour Vice-Président Ie
Receveur Provincial des Finances.

ArtlcLeT -Le Comité

ticle6-LeComit
ta ôhs !fficie]-les

ËesfàtIons Officielles
- deux membres

District (C

- deux représenta-nts de
lravailleurs du Bénln

I lUnion Natlonale des
(UNSTB),

Syndlcats des

é Provincial des Fêtes, Réceptions et Manifes-
est présidé par Ie Président du Conité d?Etat

de District des Fêtes, Rsceptions et Mani-
se compose de :

omlté R5volutlorrnalre d t Adminigtratton duduC
RAD

- deux membres du Conseil R5volutlonnalre de District (C R D),

- deux représentants des Forces Armées Populalres du Bénin,

- deux représentants dr: Comité de Défense de
Localité ,

1a Révolution de
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deux représentaats de ltOrganisation des

deux représentants dé 1'Organisation des
un secrétaire et un trésorier nommés par
sur proposj-tion du Chef de District.

Jeunes,
Femmes,

fe Préfet de Provi-nce

, ArtiçIe I - Le Comité de Dlstrict des Fêtes , Réceptions et. Manl-
festatlons Officielles est pr
R6volutlonnaire d I Administrati
Vice-Président Ie Percepteur des Finances.

Artlcle 9 - Le Comité Communal Fêtes, Réceptions et Manifes-
ta Eilons OfficielLes se compose

ésidé oar l-e Présidenf, du Conité
on du bistrict (cRÀD). 11 a pour

festations Officielles

des
de

Communal des Fêtes, Réceptions et Mâni-
est présidé par le Maire.

- deux représentants du Consei]- Communal de la RévoLution (CCR),

- deux représentants du Comité de Défense de J.a Révolution(CDR)
de IocaI1té,

- denx représentaats de l r Organisation des Jer.mes , ,.

- deur représentants de lrOrganisation des Femmes,

- deux représentants de 1a lvlilice Populalre,

- un secrétaire et un trésorier nommés par 1e Chef de District
sur propositj.on du Maire .

Arti'c1e 'l O '- Le Comité

Article 11 - Le Comité Locaf des
EâtEî?TTricielles se compose de

Fêtes, Réceptions et Manifes-

d.eux membres du Conseil Révolutionnaire Local (CRL),

deux représentants des Comltés drOrganisation des Jeunes

deux représentants des Comités dtOrganisatlon des Femmes

deux représentants de Ia Milice Populaire,

un secrétaire et un trésorier nommés par 1e Malre sur proposi-
tion du Défégué de Vl11age et du Quarti er de Vi11e.

Article 'ü2 - Le
tations 0fficlel
Quartier de V1Ii.

(cor ) ,

(cor),

om.a
es1

Local des Fêtes, Rfceptions et Manifes-
t présidô par 1e Dé1égué du Village ou du

{f!rcre__.rj
c onsultati f

Chaque ûom-i-t,
toute per:;o:rne

i son niveau peut sradjoi.ndre à titre
doirb le concours sera jugé utile.

.../...
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Artlcle 14
e son pres

Àrticle 15
Comité Nati
trois moi s
ar:x niveaux
tard deux m

Article 16 - A
offfElelllê don
Comité permane
échelons
qui'sera

- Chaque comité , à son niveau, se rér:nit sur convocation
1dent, chaque fois que Jes tâches le rendront nécessaire.

- Les programmes des fêtes nationales sont arrêtés par 1e
onaL des Fêtes, Réceptlons et Manifestations Officie1les,
avant Ia date àu dérôutement. Le programme est répercuté
provincial, du d.istrict, de 1a c ommune et ',! oea1, au plus

ois avant 1a clate de 1a cél-ébration de la fête.
près chaque fÈte nationale, réception ou manifestatlon
t Ia responsabillté drorganisation a été confiée au
nt des fêtes, fes comités concernés aux différents

doivent obligatoirement élaborer
adressé à tt échelon supérieur.

et déposer un comPte rendu

1'échelon inférieur doit
é de 1'échelon immédiatement

Article 17 - Toute activité drun comité de
iéEuériF l'autorisation préa1ab1e du comlt
supérieur.

Article 1B
rieures con
1971 , sera

- Le présent décret qui abroge toutes
traires, notamment cel-Ies de Itarrêté
publié et conmuniqué partout où besoin

di spositions
No11/PR du 2l

sera. -

anté-
Mai

Fait à COTONOU, 1e 13 §eptemb 78

-t

I
par Ie Président de

Chef de lrEtat, Chef
1a République,
du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU
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la Sécurité et dd l-'or

s du Pré ent
eur ,
at i onal e
ent ,
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